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2. Italy

3A. Ministero delle imprese e del Made in Italy
Dipartimento Mercato e Tutela
Direzione Generale Consumatori e Mercato
Divisione II. Normativa tecnica - Sicurezza e conformità dei prodotti, qualità prodotti e servizi
00187 Roma - Via Molise, 2

3B. Ministero dell’agricoltura, della sovranità alimentare e delle foreste

4. 2025/0263/IT - C50A - Denrées alimentaires

5. Violations des dispositions relatives aux dénominations du lait et des produits laitiers

6. denrées alimentaires et aliments pour animaux composés de, isolés à partir de ou produits à partir de cultures
cellulaires ou de tissus dérivés d’animaux vertébrés.
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7.

8. La présente proposition législative vise à lutter contre l’usage abusif croissant des dénominations du lait et des
produits laitiers pour désigner des produits fabriqués à partir d’ingrédients d’origine végétale ou ceux dans lesquels les
ingrédients laitiers sont totalement ou partiellement remplacés par des ingrédients d’origine différente. La disposition se
compose d’un article unique divisé en deux paragraphes. Le premier paragraphe énonce les objectifs, précise les types
de comportements punissables et fixe les sanctions applicables, y compris leur gravité, les règles détaillées régissant
leur application ainsi que les éventuelles sanctions accessoires. Le deuxième paragraphe stipule explicitement qu’aucun
paiement réduit n’est autorisé.

9. À ce jour, ce phénomène croissant n’est pas efficacement combattu en Italie, en raison de l’absence de dispositions
spécifiques en matière de sanctions pour les violations des règles correspondantes du règlement (UE) nº 1308/2013,
contrairement à ce qui a déjà été mis en place pour le non-respect d’autres dispositions qu’il contient, comme, par
exemple, celles relatives aux produits vitivinicoles. Un tel comportement induit les consommateurs en erreur, crée une
confusion entre différentes catégories de produits alimentaires et, en fin de compte, fausse le bon fonctionnement du
marché.

10. Références aux textes de base :

11. Non

12.

13. Non

14. Non

15. Non

16.
Aspect OTC: Non

Aspects SPS: Non
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